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La petite enfance 

Les écoles : 
maternelle et élémentaire 

Le Pôle Enfance Jeunesse, 
le Club Jeunes 

Les autres lieux d’épanouissement 

Projet Éducatif Territorial  
(PEdT)

0 - 17 

Club Jeunes 
6 Avenue du Grand Pré

Les amis de Gioia 
Micro-crèche 
5231 Av. de la Haute Provence

École maternelle 
10 Place Jules Ferry

École élémentaire 
1a et 1 b Place Jules Ferry

Restaurant scolaire 
113 Impasse des Noisetiers

Centre de loisirs Les Chardons Bleus 
79 Impasse des Noisetiers

Médiathèque  
Gilberte Charbonnier 

3 Place du Château

GUIDE D’ACCUEIL 

Pour développer sa politique envers l’éducation, la commune s’appuie sur le Projet Éducatif Territorial. 

Le PEdT de Malijai est axé sur n La petite enfance n Tout autour de l’école n La Jeunesse. 

Véritable outil de concertation, les trois axes du PEdT permettent d’assurer une continuité pédagogique  
pour accompagner chaque enfant tout au long de sa croissance et de son développement. 

Une quarantaine de fiches actions ont été élaborées et appliquées pour le PEdT 2022-2026, telles que : 

- acquisition d’un logiciel d’inscription et de paiement en ligne (péri- et extrascolaire) ; 

- divers formations du personnel dans le cadre du PPE (Pôle Petite Enfance) ; 

- augmentation du nombre de places cantine pour les maternelles ; 

- actions de sensibilisation à la citoyenneté ; 

- mise en place d'un accompagnateur référent ULIS sur les temps de cantine ; 

- déclaration et organisation du temps méridien en temps pédagogique. 

Le Projet Éducatif Territorial (PEdT)



ÉDITO LES AUTRES LIEUX D’ÉPANOUISSEMENT

Le dispositif CLAS

Contrat d’Accompagnement à la scolarité

n  de bénéficier d’une aide méthodologique 

n  d’apprendre à s’organiser dans leur scolarité 

n  de gagner en autonomie 
n  de développer et valoriser ses compétences 
n  de participer à des projets collectifs :  
    activités artistiques, de découverte scientifique, culturelle…

Contact E.C.E. : 07.68.07.76.61 / contact@ece04.org

Le dispositif s’adresse aux enfants de l’école élémentaire  
(sur propositions des enseignants) et aux collégiens de la  
6ème à la 3ème  Il est animé et encadré par des bénévoles.

n   Mis en place en partenariat avec l’Espace Collaboratif Equitable (E.C.E.) 
n   Cofinancé par la CAF et la commune

Le dispositif permet aux élèves :

La médiathèque  
Gilberte Charbonnier

 Coordonnées : 3 Place du Château  
Tél. : 09.84.53.55.76 /malijai@paam.fr   
Site Internet : www.paam.fr

La médiathèque est un lieu qui permet d’accom-
pagner votre enfant dans la découverte de la 
création et du monde.  

Vous y trouverez tous les supports adaptés (papier 
ou numérique) pour chaque période de l’évolution 
de votre enfant.

Fait partie du réseau des médiathèque de  
Provence Alpes Agglomération. 

Les dessins  d’enfants présents dans ce guide ont été réalisés au Centre de loisirs.

Les associations  
sportives et culturelles
La commune dispose d’un tissu associatif 
varié qui vous permettra de trouver nombres 
d’activités pour votre enfant, à faire seul ou 
en famille.

Un engagement fort pour  
l’épanouissement des enfants  
et des familles 

La commune de Malijai investit dans l’avenir des 
enfants et des familles en proposant un accom-
pagnement de qualité de la petite enfance à la 
jeunesse. 

En 2021, dans le cadre de son PEdT (Projet Éducatif 
Territorial), la fusion de plusieurs services a permis 
la création d’un Pôle Enfance Jeunesse, garantis-
sant une continuité pédagogique et une approche 
coordonnée des actions éducatives.  

Le Pôle Enfance Jeunesse : un acteur 
central pour les familles 

Dynamique, le PEJ s’adapte en permanence aux 
évolutions, aux besoins des enfants et des familles. 
Les enfants sont notre avenir. C’est pourquoi la 
commune s’engage pleinement dans leur épa-
nouissement.  

Un guide pour vous accompagner 

C’est avec plaisir que nous présentons ce nouveau 
guide contenant toutes les informations relatives 
aux modalités d’accueil et aux différents dispo-
sititifs mis en place au sein de la commune.  

Vous souhaitant bonne lecture, 

restant à votre écoute 

Sonia FONTAINE 
Le Maire - Vice-Présidente déléguée à  

              l’action sociale et à la prévention

L’éducation est une responsabilité partagée. Notre priorité 
est d’assurer une continuité éducative pour chaque enfant, 
en donnant du sens et de la cohérence à tous les temps 
de vie. 

Aux côtés des équipes éducatives, des associations et de 
nos partenaires, nous œuvrons à construire des parcours 
enrichissants, accessibles à tous et dans l’objectif de ré-
pondre aux besoins des familles.  

La co-éducation et la cohérence éducative avec les fa-
milles est au cœur de notre démarche : ensemble, nous 
accompagnons chaque enfant dans son développement 
et sa réussite. 

Simone DURAND 
L’Adjointe au Maire en charge  
de la politique éducative



Coordonnées :  
06.71.55.84.24  / clubjeunes@malijai.fr 
Locaux du club : 6 Avenue du Grand Pré (bât. du Foyer culturel, au 1er étage)  

PETITE ENFANCE 
Services extérieursDirecteur-animateur : Léo NERVI

Les nounous

Professionnelles de la petite enfance, elles ac-
cueillent les enfants à leur domicile grâce à un 
agrément du Conseil départemental, après avis 
de la PMI (Protection Maternelle et Infantile). 

5 assistantes maternelles exercent  
sur la commune

Le Relais Petite Enfance  

RAMip04

Présent à Malijai : 
1 mardi par mois  
à la salle Bergeroux  
+ 5 ateliers par an à Dinofolies

Lieu « Ressource » au service des familles 
- rencontres accueil individuel et collectif 

Accompagnement des parents dans leur recherche 
de mode d’accueil ; soutien aux démarches adminis-
tratives pour les parents employeurs et les assistants 
maternels, accès aux droits et à l’information actua-
lisée, accueil personnalisé ; mise en place de modules 
de formation continue, de soirées thématiques (petite 
enfance, questions administratives) et d’échange de 
pratiques pour les assistants maternels, contribution 
à la professionnalisation des assistants maternels et 
création d’un environnement favorable aux conditions 
et à la qualité de l’accueil des enfants à domicile. 

Lieu chaleureux à taille humaine 
- respect de l’intérêt de chaque enfant 

Équipe composée de 5 professionnelles et d’une ap-
prentie.  Inspiré de plusieurs pédagogies, le suivi 
met l’accent sur la bienveillance, l’autonomisation 
et la motricité libre. 

Structure ’éco-responsable : la majorité du matériel 
pédagogique est en bois, les produits d’entretien 
sont faits maison et les produits de soins sont tous 
bio et de fabrication française. 

Contact : Cécilia Marchi - 06 32 00 03 41 
12 Rue de la Draille 
https://www.lesamisdegioia.fr/ 

Coordonnées :  
Cécile, Dunja, Jennifer  
au 04.92.31.50.99 / 06.43.60.51.41  
rampassion@orange.fr / www.ramip04.fr  

Micro-crèche  
Les amis de Gioia
Enfants de 10 semaines à 6 ans,  
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

La commune a émis un avis favorable 
auprès de la CAF.

n  Accueil des asolescents de 11 à 17 ans 
      accueil dirigé et animé 

n  Locaux dédiés 
      lieux adaptés aux besoins des jeunes 

n  Personnel qualifié 

n  Projets qui favorisent le développement,  
      l’esprit d’iinitiative et l’autonomie des jeunes 

n  Objectifs : proposer animations et activités  
      pour faire vivre des moments de loisirs,  
      de partages et d’échanges 

n  Ouverture en période scolaire : 
      les mercredis et samedis après-midi  

n  Ouverture durant les vacances : 
      du lundi au vendredi 

n  Fermetures annuelles : 
      3 premières semaines du mois d’août 
      vacances de Noël 

Accueil collectif de mineurs  
géré par la commune

Inscriptions aux activités du Club Jeunes 
n  Dans les locaux du club, tous les jours d’ouverture (sauf veillées et sorties)  
    de 14h00 à 14h30 et de 17h00 à 18h00

 

NOUS PROPOSONS 

RÉGULIÈREMENT :  

des sorties à  

la journée,  

des séjours et des 

veillées

le   petit  
+

La commune a 
conventionné avec 
le RAMip afin de  
créer un lieu d’accueil.

PEJ : CLUB JEUNES



LES ÉCOLES 

École maternelle - Directrice : Priscillia CANTREL

École élémentaire - Directrice : Sarah DELFINO

n  Toute petite section            n   Petite section (3-4 ans)  
      (à partir de 2 ans, voir ci-dessous) 
n   Moyenne section (4-5 ans)     n   Grande section (5-6ans) 

Coordonnées :  
04.92.34.08.32 / ce.0040192m@ac-aix-marseille.fr 
10 Place Jules Ferry 

n  CP  n CE1  n CE2  n CM1  n CM2 
n  1 classe du dispositif ULIS avec 12 élèves 

Coordonnées :  
04.92.34.02.81 / ce.0040191l@ac-aix-marseille.fr 
1a et 1b Place Jules Ferry

Inscription à l’accueil de la mairie et  sur rendez-vous avec l’enseignante à l’école,  
Tél. : 04 92 34 08 32  
- Munissez-vous de votre livret de famille, de la carte d’identité de chaque parent,  
   d’un justificatif de domicile  
   et du carnet de santé avec les vaccins obligatoires à jour

Pour les enfants dès le lendemain de leurs 2 ans

La pré-scolarisation favorise le développement 
- du langage au moyen de jeux, de chansons, de comptines 
- des capacités motrices 
- de la curiosité naturelle de l’enfant 
- de lépanouissement 
- de l’autonomie

L’école à deux ans avec le Dispositif d’Accueil  
des enfants de moins de 3 ans

Accueil de loisirs pendant les vacances scolaires

 

EXTRASCOLAIRE :  

Pour plus de confort,  

les enfants des  

maternelles profitent 

d’une partie des  

locaux de l’école  

maternelle.
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n  Petites vacances (automne, hiver, printemps), horaires d’ouverture : 
    7h30 à 18h00 

n  Grandes vacances (été), horaires d’ouverture : 
     7h30 à 18h30 

n  Modalités d’inscription : 
     - accueil des enfants dès 3 ans (sous conditions)  
       et jusqu’au 13ème anniversaire 
       - inscription à la journée avec repas  
       - arrivée avant 9h30, départ possible à partir de 16h30 
     - sorties ou grosses animations sur place réservées aux enfants  
       inscrits minimum 3 jours consécutifs 
     - prévoir le pique-nique lors des sorties ou des grosses  
       animations sur place 
n  Fermetures annuelles : 
     dernière semaine du mois d’août / vacances de Noël 

Avril 2025 :  
premier mini-séjour de 3 jours 
12 enfants de 8 à 11 ans ont pu profiter d’un séjour nature à 
Méolans Revels (près de Barcelonnette). L’accent du projet 
pédagogique portait sur l’acquisition de l’autonomie et la dé-
couverte d’activités autour de le flore et de la faune de la 
montagne, avec au programme : atelier d’ornithologie, traces 
et empreintes d’animaux sauvages, promenades en forêt et 
repas sains préparés sur place avec des produits locaux. 

L’ALSH travaille activement au renouvellement de cette  
expérience enrichissante pour les enfants.

Les activités sont  
préparées et  

adaptées en fonction  
de l’âge des enfants  

et en lien avec  
les objectifs des  
projets éducatifs  
et pédagogiques. 

 
ACTIVITÉS  

PÉDAGOGIQUES VARIÉES 

grâce à l’accès aux  

infrastructures de la commune : 

parcs de jeux, salle de sport,  

jardin pédagogique, cours de  

récréation des écoles, 

Espace Multi-Activités, 

etc.

le   petit  
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PEJ : NOS VALEURS 
n Solidarité n Inclusion  

n Non-jugement n Respect  
n Égalité des chances  

n Citoyenneté  
n Laïcité n  Bientraitance   

n Respect de l’environnement 

PEJ : EXTRASCOLAIRE



n  Accueil des enfants dès leur entrée en Petite section de maternelle 
      et tout le temps de leur scolarisation sur la commune 

n  Toute l’année sur les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires  
      (sauf 1 semaine en août et aux vacances de Noël) 

n  Mobilier adapté en fonction de l’âge des enfants 

n  Zones de repas attribuées par classe 
      permettant un meilleur repère dans l’espace pour les plus petits 

n  2 services 
     pour favoriser des repas dans le calme et permettre des temps  
     de jeux en plus petits groupes (voir ci-contre) 

n  Travail de l’éducation au goût et à l’autonomie durant les repas : 
       - les enfants sont incités à goûter ce qui leur est proposé ; 
       - les enfants  aident au débarrassage des tables et sont invités à venir  
          se faire servir auprès de l’animateur en charge de leur groupe 
         (élèves de l’école élémentaire uniquement)  

PEJ : RESTAURANT SCOLAIRE
HORAIRES ET MODALITÉS
d’inscription à l’école

Les 2 écoles accueillent les enfants les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
n   Ouverture du portail : 8h05 le matin et 13h20 l’après-midi 
n   Horaires des cours : 8h15 à 11h30 le matin et 13h30 à 16h15 l’après-midi  

S.I.T.E. 
Syndicat Intercommunal de Transport  
des Élèves du Carrefour Bléone Durance 

Coordonnées :   
Chemin du Lac (à côté de La Poste)  
à Château-Arnoux / Tél. : 04 92 64 09 21        

 
CANTINE :  

Le temps de repas est  

travaillé comme un temps 

pédagogique  

durant lequel  

tout est mis en œuvre 

pour le bien-être des 

enfants.
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TEMPS  

MÉRIDIEN  

PÉDAGOGIQUE :  

les animateurs  

proposent des  activités   

(jeux sportifs,  

chorégraphies,  

jardinage, etc.)
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Deux services 

 

MATERNELLE, ULIS, 
CP et CE1 
n   1er service à 11h30 
n  Temps de jeux surveillés : 
     de 12h15 à 13h20 
n  Sieste (pour les plus petits) : 
     à partir de 13h00

 

CE2, CM1 et CM2 
n  Activités encadrées : 
     de 11h30 à 12h15 
n   2nd service à 12h20 
n  Temps de « jeux libres » : 
     de 13h00 à 13h20 

Inscriptions aux repas :   

AU PLUS TARD LE JEUDI (AVANT 8H30) PRÉCÉDANT LA NOUVELLE SEMAINE 

PEJ : RESTAURANT SCOLAIREINSCRIPTION À L’ÉCOLE
Horaires et modalités

L’inscription se fait en mairie,  
il faut fournir les documents suivants : 
n   Fiche d'inscription (à télécharger sur le site de la commune) 
n   Livret de Famille 
n   Le carnet de santé (vaccins obligatoires à jour) 
n   Un justificatif de domicile 
n   Pièce d’identité des deux parents 
n   Certificat de radiation de l’école précédente  

       (si changement de commune)

Collège de secteur :  
Collège Camille REYMOND à Château-Arnoux 

Coordonnées : 04.92.64.04.41 

INFOS COLLÉGIENS :



PÔLE ENFANCE-JEUNESSE (PEJ)
Cheffe de service/Coordinatrice PEdT : Sonia BERARD 

Direction : Sonia BERARD / Coordonnées : 06.75.22.02.78 / alshchardonsbleus@malijai.fr 

       Le Pôle Enfance Jeunesse regroupe les lieux d’accueil  
      en lien avec l’enfance ci-dessous : 
n  l’Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) « Les Chardons Bleus » : 
      la garderie,  les services du périscolaire, la cantine scolaire, l’extrascolaire   
n  le Club Jeunes 

     ainsi que les personnels communaux  ci-dessous : 
n  les ATSEM n les animateurs  n les personnels d’entretien des locaux.

n Temps de garderie récréatif :  de 16h30 à 18h30. 
       Le goûter est compris dans la première ½ heure.  
       La structure s’est engagée dans une démarche  
       de distribution de goûters sains et locaux. 

La garderie 

n Accueil du matin :  7h30 à 8h05.  
     Les enfants prennent le temps de se réveiller 
     et      ont accès à des activités calmes.  

Les services du périscolaire 
n Les enfants sont accueillis dès 3 ans (sous 
conditions) et jusqu’à leur 13ème anniversaire. 

n Les goûters sont pris sur la structure, tou-
jours dans une démarche d’un maximum de 
distribution de goûters sains et locaux. 

n Les activités sont préparées et réfléchies en 
fonction de l’âge des enfants et en lien avec les 
objectifs des projets éducatifs et pédagogiques 
de la structure.  

n L’accueil de loisirs bénéficie d’un accès aux 
infrastructures de la commune (parcs de jeux, 
salle de sport, jardin pédagogique, cours de ré-
création des écoles...), favorisant ainsi des acti-
vités pédagogiques variées. 

Accueil du mercredi 
n Accueil de de 7h30 à 18h30.  
      Arrivée des enfants avant 9h et  
      départ à partir de 16h30. 

n Plusieurs formules d’accueil sont proposées : 
       à la journée ; 
       le matin avec repas ; 
       l’après-midi 

PEJ : L’Accueil de loisirs  « Les Chardons Bleus »  

Sur les temps de garderie matin/soir + la restauration scolaire :  

accueil organisé et géré par la commune

Sur les temps des mercredis et des vacances scolaires (périscolaire) : 

compétence de Provence Alpes Agglomération 

 
GARDERIE 

de 16h15 à 16h30 : 

temps d’accueil offert  

(sur inscription).  

Permet aux parents qui  

travaillent jusqu’à 16h de 

venir récupérer leurs  

enfants sans frais  

de garderie.

 

PÉRISCOLAIRE : Pour 

plus de confort,  

les enfants de maternelles 

profitent d’une partie des  

locaux de la maternelle ; 

les repas sont pris au 

restaurant scolaire.

n Matériel + mobilier adaptés aux enfants  n Personnel d’encadrement qualifié, taux  d’encadrement respecté selon l’âge des enfants   

n Le nombre de place est limité ; les inscriptions  se font à l’avance  n Cette structure fait l’objet d’une déclaration en préfecture 

Modalités d’inscription aux activités de l’ALSH : n Au bureau : 79 Impasse des Noisetiers, aux jours et heures de permanences (voir site Internet)  
                                                                            n En ligne :  Espace familles réservé aux enfants qui ont un dossier à jour pour l’année scolaire en cours (lien envoyé lors de l’inscription)
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Caroline

Laurie Camille

Céline
Céline

Laura

Fiona
Véronique

Sylvie

Lilou

Magali

Lysiane

Léo  
Directeur du 
Club Jeunes

Sonia  
Responsable 

du PEJ

Nombre de postes  
Contactuels CDD : 4 / Titulaires : 10

11 agents qualifiés au service des enfants

Équipe des 
permanents

Chaque  
enfant trouve 

 sa place,  
grandit à son  

rythme et  
apprend  en  
s’amusant. 

Véronique

LysianeLaurie

Céline Céline Magali Sonia  Sylvie

Laura Léo


